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Cellule produite de santé – 31 mars 2020 

 
 
 
 

PROTECTION  DES PERSONNELS EN CHARGES DU MENAGE 

Importance des bonnes pratiques : 

 Les précautions standard, en particulier l’hygiène des mains par friction hydro-alcoolique, sont le premier rempart contre 

la transmission de tout micro-organisme et s’appliquent ainsi à la prise en charge de tout environnement : 

 

 Les équipes en charge du bionettoyage des locaux (sol et surfaces) ne sont pas exposées par voie aérienne et une simple 

protection de leur tenue par une surblouse (ou à défaut à un tablier plastifié jetable) et un port de gant de ménage peuvent 

suffire sans protection respiratoire (masques). 

DESINFECTION DE L’ENVIRONNEMENT (LOCAUX, LINGE, …) 

Nettoyage des locaux  

 Nettoyer et désinfecter la salle d’attente et les banques d’accueil fréquemment  

 Selon le type de sol, utilisez de préférence un produit détergent-désinfectant virucide (eau de javel ou autre produit 

habituellement utilisé) et un bandeau de lavage à usage unique  

 Entretenir la serpillère/ bandeau à 60°C en machine à laver. 

 Désinfecter sols et surfaces avec ce produit, en insistant particulièrement sur les surfaces fréquemment touchées (poignées 

de portes, interrupteurs, téléphone, rampes d’escaliers, robinets, bouton de chasse d’eau…) 

 N’utiliser d’aspirateur que s’il est nécessaire (tapis) 

 Le nettoyage à la vapeur est adapté 

 Aération des locaux plusieurs fois par jour et idéalement pendant l’entretien des locaux. 

 Pour ces opérations privilégier l’utilisation de gants à usage unique (suivi obligatoirement d’une hygiène des mains) au 

retrait des gants. 

 

      Nettoyage du linge 

 Ne pas secouer les draps et le linge ; les transporter dans la machine à laver sans dépose intermédiaire 

 Laver en machine avec un détergent habituel et un cycle à au moins 60°C pendant au moins 30 min 

GESTION DES DECHETS D’ACTIVITES DE SOINS 

 Pour les établissements de santé : éliminer les déchets des patients infectés selon la filière DASRI classique (pas de 

distinction des autres DASRI) 

 

 Pour les professionnels de santé libéraux: déchets (notamment masques, mouchoirs à usage unique, bandeaux de 

nettoyage des surfaces) à placer dans un sac plastique pour ordures ménagères dédié ; lorsque ce sac est presque plein, il 

est fermé et placé dans un deuxième sac plastique pour ordures ménagères, qui sera également fermé puis stocké 24h (afin 

de réduire fortement la viabilité du virus sur des matières poreuses), avant élimination via la filière des ordures ménagères. 
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